
 

 
COMITE DE DIRECTION 
Réunion du 5 mai 2017 

Au siège du District de l’Isère 
 
 
 

Sous réserve d’approbation par le Comité de Direction 
 
 
PRESIDENT  
Mr. MUFFAT- JOLY 
 
PRESENTS  
MM. BALDINO – BOUAT – BOULORD – BOURGEOIS – CHASSIGNEU - CICERON – DA CUNHA 
VELOSO –GIROUD GARAMPON – ISSARTEL –   KODJADJANIAN - LOUIS -  MALLET - 
MAZZOLENI – MONIER – MONTMAYEUR - SCELLIER  - SOZET - TRUWANT –  VEYRIER 
 
 
EXCUSE(E) S  
Mme DIMITRIO 
MM AGACI -DENECHERE - RAYMOND - VACHETTA  
 
ASSISTENT 
Mme BELOT 
N. BROTONS  
 
 

 
Séance ouverte à 18h30 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 

 
 
1 - APPROBATION DU COMPTE RENDU DU COMITE DE DIRECTION DU 31 MARS 2017  

 
Approuvé à l’unanimité 
 

 
 
 
2 – COURRIERS DIVERS  
 

- Carte remerciements D. Boenigen suite au décès de sa maman. 
- Invitation Ville de Sassenage à la commémoration du 72eme anniversaire de la victoire du 8 mai 

1945, le lundi 8 mai à 11h. Remerciements du District. 
- Invitation de la Ville de Grenoble à une réunion de présentation le Mercredi 7 juin 2017 à 18h30  

au Salon d’Honneur de l’Hôtel de ville de Grenoble 
Points abordés : 
- Les travaux réalisés dans les équipements sportifs ; 
- La nouvelle critérisation dans le cadre des subventions ; 
- Le projet de la nouvelle tarification pour l’utilisation des équipements sportifs 
Représentera le District : Mr Mallet. 

- Invitation du club de Crolles à la 20eme édition du Tournoi international catégorie Benjamin (12-
13 ans), les 3 et 4 juin 2017 au stade de la Dent de Crolles. Remerciements. 

- UNAF : invitation à leur AG le vendredi 12 mai à 19h15 au siège du District. Représentera le 
District H. Giroud Garampon. 

- Information du club de Vourey concernant l’organisation de son  8eme rassemblement des 
écoles de football le samedi 3 et dimanche 4 juin. 



 

- Invitation du club de Vareze pour son 20eme anniversaire, le samedi 17 juin au stade Cours et 
Buis à 13h30. Remerciements. 

- Invitation colloque de Rhodia club omnisports le 22 mai 2017 à partir de 17h30. Représenteront 
le District : F. Veyrier, G. Bouat et L. Mazzolleni. 

- Courrier d’Echirolles Surieux informant de son renoncement à participer à la Finale Régionale 
Festival U13 F. Le club de Vallée du Guiers prend la place. 

- Mr Aichour, club de Rives nous fait part de sa démission à la présidence du club. 
- Mr Bouchelaghem Boubekeur : candidature pour la commission technique élargie du district. 
- Mr Valeton : souhaite connaître la procédure pour candidater à une commission du District. Une 

réponse lui sera faite. 
 

 
 
INFORMATIONS OU RAPPEL DU PRESIDENT :  
 

- LIEU ASSEMBLEE GENERALE 
Le Président informe que faute de candidats ou de viabilité de candidatures, le District s’est chargé de 
rechercher un lieu pour l’assemblée, elle aura donc lieu au Stade des Alpes à Grenoble le vendredi 
30 juin 2017. 
 

- REFONTE DES SITES INTERNETS DES DISTRICTS PAR LA FFF 
Les nouveaux sites devraient être ouverts au grand public début juillet 2017. 
 

- BILAN D’ACTIVITES 
Le Président rappelle aux présidents de commission de remettre leur bilan d’activité avant le 31 mai 
pour diffusion sur le PV spécial AG. 
 

- LAUREATS 2016-2017 CHALLENGE MOZAIC FOOT DEPARTEMENTAL :  
 
COMPETITIONS CLUB 
  SENIORS FARAMANS 1 
U19 US MURETTE 1 
U17 FC VALLEE GRESSE 1 
U15 ES DE MANIVAL 2 
U13 AJA VILLENEUVE 1 
FEMININES 
SENIORS 

VEZERONCE HUERT 1 

 
 

- CLUBS LABELLISES 
G. Bouat fait un rapide compte rendu de la réunion de la commission de Labellisation du jeudi 4 mai. 
Après examen des données, ci-dessous les 5 clubs dont les dossiers sont partis à la Ligue pour 
validation :  
  
US REVENTIN - FOOTBALL CÔTE ST ANDRE - CS NIVOLAS - LCA FOOT 38 - US CORBELIN 

 
 

 
 
3- COMPETITIONS U13 
 
 
MODIFICATIONS POUR 2017/2018 
 
 

• OBJECTIFS 
1- diminution de la longueur des déplacements pour une majorité d’équipes 
2- obtenir un maximum de poules avec des critères géographiques  resserrés 
3- lutter contre l’esprit championnite de quelques équipes et encadrants 
 
 



 

SITUATION ACTUELLE 
 
CHAMPIONNAT : 
1° Phase Brassage en 3 niveaux 
2° Phase: 4 Niveaux 
     2 Poules d’Excellence de 8 équipes 
     4 Poules de Promotion d’Excellence de 8 équipes 
     8 Poules de 1° Division de 8 équipes 
     X Poules de 2° Division de 7 ou 8 équipes 
 
Challenge Festival  
Pour les 3 challenges 4 Tours en formule échiquier Foot  et une finale 
 
PROPOSITIONS POUR 2017 / 2018 
 
CHAMPIONNAT:  
1° Phase: identique  
2° Phase:  
           2 Poules  D1 à  8 équipes avec une répartition semi géographique 
           6 Poules  D2 géographiques à  8 équipes et répartition suivant les niveaux 
           8 Poules  D3 géographiques à 8 équipes 
           X Poules  D4 géographiques à 7 ou 8  équipes 
 
 
CHALLENGE FESTIVAL NATIONAL U13 
3 tours et Finale départementale: 
 
Principe: respecter au mieux les préconisations de la DTN 
Objectif: chercher à diminuer les distances parcourues par les équipes 
 
108 équipes participantes: Pour 2017/2018, les 16 équipes d’Excellence, les 32 équipes de Promotion 
d’Excellence et 60 équipes de 1° division (prise en compte du classement de fin 2016/2017) 
1° Tour: 36 plateaux de 3 équipes, les 2 premières équipes qualifiées 
2° Tour: 24 plateaux de 3 équipes, les 2 premières  équipes qualifiées 
3° Tour: 16 plateaux de 3 équipes, la première équipe par plateau qualifiée pour la finale 
départementale 
Gestion des 3 tours en plateau: Match de 30 minutes avec une pause coaching de 3 minutes environ 
pour les remplacements de joueurs 
Début du plateau précédé par le défi jonglage, lequel séparera les équipes en cas d’égalité à la fin 
des 3 rencontres du plateau 
 
 
CHALLENGE FESTIVAL ISERE ET REPECHAGE 
 
8 poules de 12 à 14 équipes, poules constituées suivant des critères géographiques 
3 tours sans élimination sur la formule actuelle de l’échiquier foot, chaque rencontre étant précédée 
par l’épreuve du défi jonglage 
Chaque premier de poule est qualifié pour les ½ Finales  
 
Organisation de ces ½ Finales: les 8 premiers des 8 poules sont répartis dans 2 plateaux de 4 
équipes  suivant des critères géographiques, les deux premiers de plateau disputent la finale 
départementale et les deux seconds la finale repêchage 
 
Organisation des plateaux de ½ Finale: 3 matchs de 20 minutes. Classement effectué après tous les 
matchs. Défi jonglage obligatoire avant le début du plateau. En cas d’égalité, le défi jonglage 
départage les équipes exæquo 
 
 

 
 
 
 
 

 



 

4 – CALENDRIER 2017-2018 
 
Le planning prévisionnel pour 2017-2018 a fait l’objet d’une grande réflexion de la part de la 
commission sportive et a été validé par le comité de direction en prenant en compte les options 
suivantes par rapport aux difficultés rencontrées, comme l’impossibilité d’une concordance avec le 
planning de la Ligue, la semaine du 6 au 13 mai 2018 avec 2 jours fériés le 8 et le 10 mai :  
Les options :  

- Ne pas se caler automatiquement sur les dates de la Ligue en début de saison 
- Limiter dans les catégories seniors à U15 la trêve hivernale en reprenant fin janvier. 
- Essayer au maximum de limiter le nombre de matchs le 6 et 13 mai 2018 
- Eviter au maximum des programmations pendant les périodes de vacances scolaires 
- Hormis les Finales de coupes, avoir terminé les compétitions au tout début du mois de juin. 

 
Le calendrier sera très prochainement publié sur le site. 
 

 
 
 
5 – REFORME DES CHAMPIONNATS FEMININS 
 
Suite à l’Exposé fait au précèdent Comité de Direction concernant ce projet de réforme,  
 
Il est proposé pour la saison prochaine :  
Championnat à 11 et à 8 en 1 phase  
 
Proposition validée à la majorité, 1 abstention. 
 
 
 

 
 
6 – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES  
 
P. Monier :  
-Match perdu par forfait sur décision règlementaire suite à demande de report tardif ?  
S’étonne de cette décision récente sur des matchs du mois d’avril alors que ce traitement n’avait pas 
été appliqué depuis le début de saison. 
Il rappelle qu’en réunion plénière de la commission il avait été validé que le report des matchs était 
accepté s’il était signalé 48h avant la rencontre.  
 
JM Boulord rappelle que le règlement est le même pour toutes les compétitions et qu’en aucun cas le 
foot entreprise ne devait valider l’accord de ces reports tardifs. Que si ce règlement n’a pas été 
appliqué sur les premiers matchs c’est qu’il n’en a pas eu connaissance. Les matchs étant désormais 
homologués, nous ne reviendrons pas dessus. 
 
Précision de L. Mazzoleni : En cas de terrain impraticable, il est du devoir du club de prévenir le 
délégué de secteur. 
 
J.M Boulord demande à la commission du foot entreprise de faire application du règlement de manière 
rigoureuse comme pour les autres compétitions dès à présent. 
 
- Comportement de certains arbitres lors de rencontre de foot entreprise ? 
P. Monier demande à ce qu’un arbitre ne soit pas  désigné sur les finales de Coupes étant donné la 
mauvaise foi de l’arbitre suite à des demandes de défraiements sur des matchs dont il n’a pas 
respecté l’horaire. 
 
-Cas d’un joueur en double licence disputant 2 finales le même jour ? Pour info, une trentaine de 
joueurs jouent en double licence. 
La Finale du Foot entreprise se jouant le 9 et 16 juin  
La Finale Vétérans à 8 le 16 juin  
 
Le cas se présentera pour 3 ou 4 joueurs.  
Réponse du Comité : Ils devront choisir la finale à laquelle ils voudront participer car impossible de 
faire les deux. Il n’est pas décidé de modifier les dates. 



 

 
F. Ciceron : Peut-on présenter un candidat pour devenir délégué de Ligue ?  
M Muffat Joly précise qu’avant tout il faut que la Ligue en fasse la demande, puis la commission 
propose et le Président du District décide. 
 
 
M. Montmayeur :  
Problèmes d’horaires ou lieux de matchs, non changés sur le site, délégués, arbitres non prévenus et 
pour les terrains suspendus le respect des délais prévus règlementairement. 
 
M. Montmayeur cite des exemples.   
 
C. Scellier :  
- Informe d’une réunion avec une diététicienne Mme Tessy Piveteau (mandatée Ligue) le lundi 19 juin 
à 20h au district. La commission technique et médicale seront représentées. 
 
-Réforme certificat médical :  
En application dès juin 2017 le certificat médical sera valable 3 saisons  
Public concerné : les joueurs amateurs et les dirigeants. 
Public non concerné : les joueurs sous contrat – les entraineurs et les arbitres. 
 
Conditions d’application :  
1 : conserver sa qualité de licencié sur 3 saisons consécutives. 
2 : répondre à un questionnaire de santé et attester que chacune des réponses est négative. 
 
Un document informatif et explicatif vous est proposé sur le site du district. 
 
 
H. Giroud Garampon : 
Réunions d’avant saison  
Groupe de travail constitué par H. Giroud Garampon, M. Mallet et T. Truwant 
 
Proposition : revenir à 1 réunion par poule. 3 groupes de 4 personnes seront chargés de dispenser 
ces réunions. 
Chaque Président de commission proposera des axes de réflexion. Un power point sera mis en place 
par JM Boulord et sera diffusé sur chaque réunion. 
 
Le club d’accueil sera désigné par le tirage au sort d’un chiffre à l’AG.  
 
Validé à l’unanimité. 
 
 
 
 
Il n’y a plus de questions,  
 

Le Président clôture le Comité de Direction. 
 

 
 

 
Fin de séance 21h30 

 


